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L’an deux mille vingt-quatre, le lundi vingt-deux janvier à dix-neuf heures, le Conseil Communautaire s’est 
réuni en séance ordinaire et publique, à la Salle polyvalente de Marcellaz, Place de la Mairie 74250 
MARCELLAZ, sur convocation et sous la présidence de Monsieur Bruno FOREL, Président en exercice. 
 
Date de convocation    : 16 janvier 2024 
Nombre de délégués en exercice  : 33 
Nombre de délégués présents   : 31 
Nombre de délégués donnant pouvoir : 2 
Nombre de délégués votants   : 33 
 
Délégués présents :  
Barthélémy GONZALEZ-RODRIGUEZ, Bruno FOREL, Isabelle ALIX, Olivier WEBER, Paul CHENEVAL, Danielle 
ANDREOLI, Daniel REVUZ, Mélanie LECOURT, Léon GAVILLET, Allain BERTHIER, Christian RAIMBAULT, Catherine 
BOSC, René CARME, Sabrina ANCEL, Gabriel MOSSUZ, Marie-Liliane GRONDIN, Patrick BOIMOND, Elisabeth 
BEAUPOIL, Antoine VALENTIN, Yves PELISSON, Marie-Pierre BOZON, Joël BUCHACA, Laurette CHENEVAL, 
Pascal POCHAT-BARON, Michel STAROPOLI, Isabelle CAMUS, Corinne GOY, Martial MACHERAT, Gérard MILESI, 
Maryse BOCHATON, 
Max MEYNET-CORDONNIER est remplacé par Chantal BEL 
 
Délégués excusés :  
Marion MARQUET donne pouvoir à Christian RAIMBAULT  
Guillaume HASSE donne pouvoir à Antoine VALENTIN 
 
Délégué absent :  
 
Sabrina ANCEL est désignée secrétaire de séance. 
 

Affaires Générales 

Election du secrétaire de séance 
Il sera procédé à la désignation du secrétaire de séance. Sabrina ANCEL, représentante de la commune de 
SAINT-JEAN DE THOLOME est proposée comme secrétaire de séance et désignée à l’unanimité des 33 votants.  

Prise de parole d’Allain BERTHIER 
Monsieur Allain BERTHIER prend la parole pour exprimer ses remerciements auprès des élus de la 
communauté de communes pour le travail accompli. Il n’a pas souhaité se représenter auprès des électeurs de 
la commune d’Onnion et explique ses choix. 
Il remercie B FOREL de lui passer la parole. Il dit que c'est avec le cœur qu’il dit au revoir à chaque membre de 
l’assemblée. Il explique être en difficulté à la commune d’ONNION mais qu’il aurait aimé finir son mandat, finir 
à ce qu’il a largement entamé. Il dit avoir consacré beaucoup de temps et œuvré avec passion pour la 
commune. Il avait un choix à faire, soit se représenter, soit ne pas se représenter, il dit avoir le sentiment 
d’avoir été trahi. Il poursuit en disant que depuis mars 2023, 45 maires démissionnent par an en France. Par 
crainte pour sa santé, il a préféré ne pas se représenter. Il remercie tout le monde pour le travail fait 
ensemble, tous ses collègues Maires, Bruno FOREL et Michaël PEYRARD.  
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B. FOREL remercie Allain BERTHIER pour cette prise de parole à tout le moins franche et courageuse. 

Approbation du compte-rendu du 18 décembre 2023 
Le compte-rendu de la réunion du conseil communautaire du 18 décembre 2023 n’a pu être adopté par le 
secrétaire de séance, il sera soumis à l’approbation d’un prochain conseil communautaire. Le registre des 
délibérations est transmis pour information. Aucune remarque n’est émise. 

Information au conseil concernant les décisions prises par le Président et le 
Bureau 
En date du 08 janvier 2024, le Bureau communautaire a pris les décisions suivantes : 

 ADHERER à la Société d’Economie Alpestre SEA pour l’année 2024 en lieu et place des communes dans 
le cadre de sa politique agriculture pour un montant de 2 020.90 euros ; 

 ACCORDER une subvention de 500 euros à l’association des conciliateurs de justice dans le cadre de la 
formation des bénévoles pour 2024 et pour tout le territoire ; 

 
En date du 18 décembre 2023, le président a pris la décision suivante : 

 SELECTIONNER l’offre initiale d’un montant total de 36 904 €HT proposée par Millicent et l’artiste 
Laurane FARHNI dans le cadre la procédure de marché public pour la conception, réalisation, transport 
et pose d’œuvres d’art sur les espaces naturels sensibles du Mont Vouan ;  

En date du 20 décembre 2023, le président a pris la décision suivante : 

 SOLLICITER auprès de Monsieur le Président du Département de la Haute-Savoie une subvention de 
4 752 euros au titre de l’action 3.3.4 de Mise en défens hivernale des zones de quiétude pour le tétras-
lyre ; 

 
Madame GOY et Monsieur MILESI interrogent Bruno FOREL à propos de la décision du président au sujet des 
portes ENS sur le Mont Vouan. Un débat est lancé sur l’opportunité de réaliser ces portes. Monsieur le 
président propose un vote formel sur cette décision afin d’entériner ou non le contrat avec le prestataire.  
 
C GOY souhaite revenir sur la décision prise par le président, décision valant délibération, concernant 
l’attribution du marché public pour la conception, réalisation, transport et pose d’œuvres d’art sur les espaces 
naturels sensibles au Mont-Vouan.  Elle se souvient des conseils communautaires de mai 2023 à Saint-Jeoire et 
de juin à Onnion et de juillet dans cette même salle, où Bruno avait dit qu’il s’engageait à nous présenter ce 
projet, l’engagement avait même été pris d’en débattre au sein de notre assemblée afin que chacun puisse 
émettre un avis. Cet engagement n’a donc pas été tenu, puisque 6 mois plus tard, le conseil découvre que le 
président a pris la décision, sans nous consulter, de sélectionner une offre, de s’autoriser à signer tout 
document et à engager toutes les démarches permettant la réalisation de ce marché pour 36.904 euros HT. 
Pour les élus de Viuz concernés par ce lieu, comment pouvons-nous répondre aux questionnements de nos 
administrés après cette décision unilatérale alors qu’il ne nous a pas été permis de nous exprimer ? L’heure 
n’est plus à ce genre de dépenses et beaucoup ne comprennent pas ce projet. 
Elle demande que son positionnement sur ce sujet soit correctement consigné au PV, à savoir qu’elle n’est pas 
favorable à cette dépense publique qu’elle juge inutile et qu’elle ne comprend pas que l’on puisse nous 
imposer et lancer des projets sans concertation, d’autant plus quand, sous couvert de l’art, il s’agit de 
dénaturer un paysage avec un trou d’air et du vide.  
 
Elle dit qu’elle est déçue de ce fonctionnement et qu’elle n’est finalement pas surprise après le Conseil 
communautaire du mois dernier et le sujet dévoyé des aires d'accueil des gens du voyage. Alors en ce début 
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d'année, période de vœux et de bonnes résolutions, souhaitons que la confiance et la parole soient de mise, la 
parole tenue soit de mise dans le respect de nos engagements et du bon sens. 
B FOREL demande s’il y a d’autres prises de parole concernant ce sujet.  
G MILESI dit qu’il ignorait que les 3 artistes sélectionnés avaient perçu une somme de 2 500€. Il dit ne jamais 
en avoir entendu parler. 
B FOREL dit qu’il va répondre à toutes ces questions qui pour un certain nombre le surprenne et d’autres 
moins. Il pense que si la dissimulation, dont on le soupçonne, était réelle, il n’y aurait pas eu ce type 
d'informations dans la note de synthèse de cette manière-là et avec ce niveau d'information. 
Pour la bonne et simple raison que ce marché a été déjà décidé et qu’il ne fait qu’exécuter des décisions 
antérieures. Mais il dit qu’il est exact qu’il avait pris l'engagement que tous aient l'occasion de reparler de tout 
cela et l'occasion est là. Il trouve ceci intéressant et c'est un peu compliqué de s’entendre dire qu’il ne fait pas 
ce que précisément, il est en train de faire. Il n’a pas signé ce marché à l'heure actuelle et ce n'est pas un 
hasard. Pourtant, il en a réglementairement la possibilité. Quant aux interrogations sur la rémunération des 
artistes non retenus, il ne veut pas être désagréable mais il y a eu des commissions, des textes qui ont été 
produits, des éléments, des informations qui sont distribuées à toutes les communes, à tous les membres des 
communes où tout cela est consigné et lisible. Il ne peut pas vérifier que chacun ait lu et s'est informé de tous 
les tenants et les aboutissants d'un règlement de concours. D'autant, que la commune de VIUZ-EN-SALLAZ, à 
laquelle C GOY et G MILESI appartiennent, est membre de cette commission, qu’ils y sont représentés et qui 
plus est, le maire de la commune P POCHAT-BARON était accompagné lorsque la réunion de sélection a été 
tenue. 
B FOREL poursuit en disant bien vouloir entendre beaucoup de reproches nombreux et diverses mais pas celui 
du manque de transparence sur le sujet. La décision de la mise en œuvre de ces espaces naturels sensibles a 
été prise. Elle est en phase d'exécution, le choix de l'artiste a été mené avec les commissions qui font cela. Une 
réunion a été organisée et largement communiquée et la décision a été retenue. Sur le montant 36 904 euros 
consacré à l'implantation d'une œuvre d’art, il explique que depuis qu’il a l'honneur et la chance de présider 
cette communauté, l’investissement de la communauté en matière d'art plastique même si l’on considère que 
l'art plastique n’est pas intéressant, correspond à ce jour donc à la somme de 36 000€ depuis 2009. Il ne 
prendrait que le budget annuel consacré à d'autres formes d'art, qui sont de 92 000 € pour certaines, qui 
dépasse la centaine de milliers d’euros par année pour d'autres aspects culturels. Donc, il dit pouvoir 
comprendre que celle-ci ne plaise pas à tout le monde. Après, il pense qu’au-delà d’une désapprobation 
possible, ça ne peut pas prendre les habits ou les vêtements du scandale. Il est un peu surpris. Maintenant, s’il 
faut pour que les choses soient claires et que la querelle en soit vidée une bonne fois pour toute, il propose un 
vote pour établir que ce qui se décide dans les commissions, et bien c'est en Conseil communautaire 
seulement que c’est entériné. Et si l'ensemble de la communauté ne veut pas voir installer cette œuvre d'art 
après l'avoir consulté, puisqu’il a pris la peine de faire parvenir son descriptif, elle ne s'installera pas, cela ne 
me mettra pas dans une peine inconsolable. Il pense que ces espaces naturels sensibles avaient été conçus 
d'une certaine manière, ont été développés de cette manière-là, soutenus par la commission culture, partagés 
avec la commission environnement, avec des débats et avec des gens plutôt favorables, des gens plutôt 
défavorables. Au final les choses ont avancé, jusqu’au bureau des Maires qu’il avait consulté et qui a estimé 
que les choses étaient engagées avec la possibilité d’aller au bout. Il n’y a pas eu de travail excessif pour 
mettre en route les portes des autres sites, alors qu’effectivement, elles font partie de la même décision. Il lui 
a semblé que cette première tentative pouvait à tout le moins servir de phase test, maintenant si le souhait est 
d’organiser un vote pour en décider manière terminale, qu’il soit ainsi. Il pense qu’il ne faut pas faire de cela 
un marqueur aussi essentiel. 
G MILESI dit que tant qu’il est question des décisions du président, comme disait C GOY, il a été dit qu’avant de 
prendre une décision, le sujet repassé devant le conseil communautaire. Or, quand on discute en commission 
comme par exemple en commission déchets, on repasse en conseil. Mais on n’a jamais eu le compte rendu de 
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cette commission. Il dit croire savoir que le montant a surpris même les propres gens de la commission. Il dit 
qu’au départ, c’était 20 000 € et comme Bruno le disait, il est vrai qu’il n’y a pas eu beaucoup de dépenses 
mais s’ils l’avaient écouté, ce serait 10 fois la dépense de 36 000€ parce que 10 portes avaient été envisagées. 
Il rejoint les dires de C GOY sur le gaspillage d'argent public et les propos de Luc PATOIS de l’époque.  
P POCHAT-BARON demande de ne pas faire parler ceux qui ne sont plus là par respect.  Il précise que 
concernant les 36 000 €, il y a 20 000€ de porte principale et le reste c'est le balisage du sentier et la porte 
secondaire qui est à Saint-André de Boëge. Comme le dit Bruno, les discussions ont eu lieu tout au long de 
l'année et il en a été reparlé au bureau des maires. Il y a eu 2 commissions qui se sont groupées pour en 
discuter. Concernant l'espace du Mont Vouan, sur la commune de VIUZ-EN-SALLAZ, c'est l'endroit le plus visité 
les week-ends. Ce projet était pour marquer l'entrée de ce site et sensibiliser le visiteur au respect du lieu. Il ne 
pense pas que ça soit un drame absolu, il dit être assez favorable avec cette opération. La discussion sur les 
portes ENS, cela fait depuis le début du mandat que le conseil bataille dessus. Il comprend parfaitement que ça 
peut paraître une dépense excessive pour certains et il respecte totalement leur position. Il comprend 
également que pour d'autres, ça peut être aussi une valorisation comme le demande le département qui met 
l'argent sur les ENS. Les budgets vont être préparés, dans le Mont Vouan, il y a 80 000€ dans la forêt pour la 
commune de Viuz-en-Sallaz et il est prévu d'en mettre autant cette année pour sauvegarder l'espace.  
G MILESI dit que là, il est question d’entretien, pas d’une œuvre d’art.  
P POCHAT-BARON répond qu’il l’entend parfaitement, que souvent ces discussions ont eu lieu autour de la 
table, des travaux forestiers dont personne ne verra les résultats et pour l'ensemble des gens qui ne se 
promènent pas dans les forêts. 
 
B FOREL reprend qu’il n’est pas nécessaire de polémiquer pendant des heures sur le sujet, visiblement les avis 
qu’il a déjà entendus une bonne trentaine de fois, n’ont pas changé et il n’est pas totalement surpris. Etant 
particulièrement intéressé par les questions culturelles d'une manière générale, le procès fait à l'art et à son 
utilité ou à son inutilité, à son gaspillage sont des débats qui sont anciens. Donc ils ne vont ni être refaits, ni 
solutionnés dans cette assemblée. Il propose que qu’il soit décidé de faire cet investissement, non pas pour 
des raisons évidentes administratives qu'il faut respecter. Ill va simplement prendre l'avis de l'assemblée sur ce 
sujet afin de pouvoir une bonne fois pour toutes, mener à bien cette opération d'une façon ou d'une autre 
avec l'installation de cette œuvre ou sans l'installation de cette œuvre qui, une fois encore, si elle ne s'installe 
pas ne le plongera pas dans une tristesse absolue. Par contre, ce qui le plongera dans une tristesse absolue, 
c'est la nécessité peut-être que demain ils se verront obligés de redébattre chacune des décisions qui ont été 
prises et votées par l'assemblée précédemment, discutées par des commissions. Il pense que ça peut conduire 
à des difficultés de fonctionnement qui peuvent être préjudiciables. Il pense que c'est quand même une chose 
importante. 
M STAROPOLI souhaite rajouter que dans la commission culture et patrimoine dont il fait partie, il n’a jamais 
été évoqué le prix de la porte principale, de la secondaire et des panneaux. Il y avait une enveloppe qui était 
entre 20 000 € et 22 000€ parce qu’au départ, 10 ENS étaient prévues pour un budget total de 200 000€ donc 
c’était à 20 000€ pas à 36 904 € hors-taxes.  
B FOREL répond qu’il ne pense pas que ce qu’il dit est juste parce que peut-être n'a-t-il pas pris connaissance 
de l'ensemble des documents relatifs mais le montant qui a été proposé correspond à ce qui était écrit dans le 
cahier de charges de consultation. Tous ces documents existent et ils sont à disposition. Il a attribué le 
règlement du concours, il a attribué le lauréat du concours et il n’a pas signé la commande donc il n’a pas fait 
la commande volontairement pour avoir l'occasion de le faire sous cette forme. Il rappelle qu’il ne peut pas, 
sur cette forme-là faire prendre la décision au Conseil communautaire sans quoi toutes les décisions qu’il y 
aurait à prendre dorénavant devraient toutes passer par le Conseil communautaire. C’est comme cela 
qu’administrativement les choses sont construites.  
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A VALENTIN dit que pour avancer, il avait été un grand promoteur du projet, Saint-Jeoire n’était pas forcément 
pour mais après échanges, il a été décidé de ne pas porter le projet à Saint-Jeoire. Les revendications sont 
surtout de la commune qui accueille. Elle ne devrait pas en discuter en son sein parce que c’est sur leur 
territoire et puis faire connaitre leur position à la communauté de communes ? 
P POCHAT BARON estime que ce projet est situé sur le massif de VOUAN, donc  sur 3 communes, Fillinges, 
Viuz-en-Sallaz et Saint André qui ont été conviée aux réunions.  
B FOREL dit qu’à la réunion de prise de décision du choix de l’artiste, la commune de Viuz-en-Sallaz était 
représentée, la commune de Fillinges était représentée et la commune de Saint-André était représentée. A la 
commission culture, la commune de Viuz-en-Sallaz est représentée par plusieurs membres d'ailleurs.  
 
D REVUZ se dit interpellé par les portes secondaires, il craint qu’elles soient vandalisées rapidement.  
B FOREL répond que c’est l’ensemble du projet qui était comme ça.  
P POCHAT-BARON rappelle que c'est tout le mobilier urbain installé qui est tagué.  
B FOREL dit qu’il y a eu une rencontre avec l'artiste qui est venu et entre le moment du projet et le moment de 
la réalisation, si réalisation, il y aura encore sûrement matière à discuter avec l'artiste pour s'assurer que l'on 
puisse bénéficier le plus longtemps possible cette œuvre.  Il propose de passer au vote pour éviter tout savoir 
si le conseil est d’accord avec cette opération. 
Après avoir voté à la majorité par 18 voix POUR, 10 voix CONTRE et 5 voix ABSTENTION, le conseil 
communautaire accepte de réaliser les portes ENS sur le Mont Vouan. 
Après le vote A VALENTIN dit qu’en explication de vote, n’ayant pas été fan du projet depuis le début, il ne 
vote pas pour mais qu’il ne veut pas empêcher le projet de se faire. 
B FOREL dit qu’il entend qu’une majorité est favorable mais pas l’écrasante majorité. Il espère que dans 
l’avenir, l’occasion se présentera de réfléchir ensemble à la possibilité de faire une place dans la communauté 
d’une expression de l’art plastique qui, pour notre pays, lui valle l’essentiel de son succès touristique. 
 

Administration Générale 

20240122_01 – Office de tourisme Môle et Brasses : renouvellement d’une 
convention d’objectifs et de moyens et attribution de subvention 
Monsieur le Président rappelle que la Communauté de Communes a institué un Office de Tourisme 
Intercommunal, comme prévu à l’article L134-5 dans les conditions prévues aux articles L. 133-2 à L. 133- 10 
du code du Tourisme, pour assurer les missions d'accueil et d'information des visiteurs ainsi que de promotion 
touristique du territoire communautaire en cohérence avec les politiques mises en œuvre par le comité 
départemental de la Haute-Savoie « Savoie Mont-Blanc ». 
 
Il ajoute qu’une délégation de missions entraîne la signature d’une convention d’objectifs et de moyens entre 
les deux parties. Ce document a pour objectif de définir les missions portées par l’association Office de 
Tourisme dans le cadre de la promotion et de fixer les modalités de fonctionnement, d'organisation et de 
financement de cet outil par la communauté de communes conformément à la loi n°92-1341 du 23 décembre 
1992.  
 
En effet, cette convention précise notamment : 

- les missions de l’Office de Tourisme dites obligatoires (accueil, information, promotion) et utiles pour le 
territoire (animation, coordination, veille touristique locale, représentation de la destination) ; 
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- les moyens financiers et techniques mis à disposition de l'Office de Tourisme par la Communauté de 
communes ; 

- ses obligations vis-à-vis de l’intercommunalité notamment en terme de compte rendu comptable et 
rapport d’activités et de stratégies de promotion touristique en lien avec la politique de la CC4R ; 

 
Monsieur le Président détaille le projet de convention annexé à la présente délibération. La convention est 
établie pour 4 ans jusqu’au 31 décembre 2027. Il précise également que l’office de tourisme bénéficiera d’une 
subvention répartie en 2 parts : 

- une part forfaitaire de 170 000 euros ; 
- une subvention complémentaire relative à la perception du produit de la taxe de séjour sur l’année N-1. 

En 2023, la CC4R a perçu la somme totale de 50 807,33 euros. Il est proposé d’attribuer 45 000 euros à 
l’association pour 2024 ; 

 

Faucigny Fillinges La Tour Marcellaz Mégevette Onnion Peillonnex

Saint Jean 

de Tholome Saint Jeoire

Ville en 

Sallaz

Viuz en 

Sallaz Non affecté TOTAL

AIRBNB 368,15 € 6 978,37 € 1 164,40 € 235,90 € 541,05 € 4 499,14 € 1 274,43 € 980,41 € 5 344,81 € 1 118,03 € 8 588,41 € 31 093,10 €

COIN SECRET 111,00 € 111,00 €

BOOKING 350,63 € 518,64 € 817,63 € 1 686,90 €

CAMPANILLE 14 811,00 € 14 811,00 €

MAIRIE DE MEGEVETTE 710,66 € 710,66 €

GITE DE France 60,00 € 45,00 € 1 426,25 € 55,50 € 1 586,75 €

ADEVINTA France 66,33 € 66,33 €

ABRITEL 741,59 € 741,59 €

TOTAL 368,15 € 22 200,00 € 1 164,40 € 235,90 € 1 770,35 € 4 610,14 € 1 319,43 € 980,41 € 6 771,06 € 1 118,03 € 9 527,87 € 741,59 € 50 807,33 €  
 
B FOREL expose que ce point concerne la promotion touristique qui est principalement en ce qui concerne 
l’intégralité du territoire, par l’Office du tourisme Môle et Brasses. L CHENEVAL va présenter la nouvelle 
mouture de la convention que nous avons à signer avec ce dit office du tourisme afin que l'on puisse apporter 
soutien à cette démarche touristique. 
L CHENEVAL expose qu’il s'agit du renouvellement de la convention entre l’Office et la communauté de 
communes des 4 rivières qui serait à renouveler pour 4 ans et qui porterait la date au 31 décembre 2027. En 
point 3.5 est demandé en harmonie entre les 2 parties l'élaboration et vente de produits qu'on pourrait créer 
sur le territoire de la communauté de communes des 4 rivières. Ce qui est important également c'est 
l'observation et la veille touristique c'est-à-dire collecter dans la mesure du possible des données utiles de 
fréquentation des différents sites, hébergement, infrastructures. Une observation et une veille sur ce thème. 
Valoriser la destination en lien avec la politique de la communauté de communes des 4 rivières bien sûr et les 
différentes communes. Un fonctionnement d'office de tourisme classique, un soutien financier qui ne change 
pas avec la précédente convention et qui s'établit à 170 000€ par année et on a également les modalités de 
versement. Un compte rendu qui ne devait pas être dans la précédente convention et un contrôle de l'activité 
qui doit être fait auprès de la communauté de communes et au plus tard le 30 juin de chaque année. L'office 
du tourisme devra également signaler dans le cadre des manifestations publiques le soutien de la c 4R 
oralement et visuellement.  
B FOREL dit que c'est un c'est un investissement important mais qu’il pensait être utile au territoire. Il dit 
souhaiter que soit construire un agenda partagé très qualitatif pour être en capacité de retrouver évidemment 
tous les atouts touristiques nombreuses et diverses du territoire parce qu'il y en a et il pense qu’ils ne sont pas 
assez défendus. Et puis que l'agenda culturel de la communauté puisse aussi être partager avec l'agenda 
culturel des communes. Faire naître un objet, un média qui permette à tous les habitants du territoire, à tous 
les acteurs du tourisme de faire savoir que dans le territoire des 4 rivières, il y a des tas de choses de toutes 
sortes. Très traditionnelles, des fêtes de village, des choses très simples des marchés producteurs, des 
auberges de montagne, des balades à faire, que chaque fois que quelque chose peut faire plaisir et apporter 
de la distraction sur le territoire que ce soit organisé par les communes ou par la communauté, par des privés 
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aussi adhérents du syndicat, que ce soit organisé par la station.  L CHENEVAL ajoute que le directeur qui a pris 
la direction de l'office du tourisme a changé et il est tout à fait favorable à ce genre de calendrier et que 
chacun remonte les informations. Mais il sera peut-être plus présent auprès de chacune des communes pour 
les interroger. S’il faut ajouter quelque chose à la convention, il n’y a pas d’inconvénient, au contraire. Cela a 
été vu à la commission économie et tourisme du 15 janvier et qu’elle est favorable. 
 
CONSIDERANT l'article L.133-1 à L.133-10 du code du Tourisme, relatif à l'institution d'un Office de Tourisme, 
CONSIDERANT l'Art. L.134-1 de la loi n° 2015-991 du 7 août 2015 portant nouvelle organisation territoriale de 
la République 
CONSIDERANT l'article 10 de la loi du 12 avril 2000 relative aux droits des citoyens dans leurs relations avec les 
administrations et l'article 1 du décret du 6 juin 2001 faisant obligations de conventionnement avec les 
associations percevant un financement public supérieur à 23 000 euros, 
CONSIDERANT la circulaire n°5193 SG du 16 janvier 2007 relative aux subventions de l'Etat aux associations, 
CONSIDERANT la circulaire n°5439 SG du 18 janvier 2010 relative aux relations entre les pouvoirs publics et les 
associations conventions d'objectifs et simplification des démarches relatives aux procédures d'agrément, 
CONSIDERANT la convention d'objectifs et de moyens en annexe ; 
Considérant l’avis favorable de la commission Développement économique et promotion touristique ; 
Ouï cet exposé, après en avoir délibéré à l’unanimité des 33 votants, le Conseil communautaire :  

 VALIDE le projet de convention d’objectifs et de moyens avec l’Office de Tourisme Môle et Brasses ; 

 VALIDE l’attribution d’une subvention de 215 000 euros pour 2024 ; 

 AUTORISE Monsieur le Président à signer tout document relatif à la mise en œuvre de ces décisions ; 

20240122_02 – Acquisition de parcelles sur Ville-en-Sallaz et La Tour dans le 
cadre de la gestion du Lac du Môle 
 

La Communauté de Communes des 4 Rivières est compétente, aux termes des article 2.1.1 de ses statuts en 
matière de « Protection et mise en valeur de l'environnement : Défense et protection de l’espace, défense, 
protection et mise en valeur des sites naturels ou remarquables et des espaces naturels sensibles ENS du 
territoire communautaire » et 3.2.2 en matière d’« Aménagement touristique et gestion du Lac du Môle et de 
ses alentours » 
 

Ces dernières années, deux intempéries ont causé au Lac du Môle, de nombreux dégâts, et notamment la 
chute d’arbres situés pour la plupart, sur des parcelles privées. La sécurisation du site, ouvert au public, a dû 
être réalisée rapidement par la CC4R, lors de ces deux épisodes, afin d’éviter tout accident de promeneurs. 
Afin de réaliser un entretien plus régulier et d’assurer une gestion pérenne des bois situés autour du Lac du 
Môle, dans le périmètre ENS et sur les abords du Lac, la Communauté de Communes des 4 Rivières, 
souhaiterait acquérir les parcelles privées incluses dans ce périmètre. 
 
Suivant délibération n°20230925_03 en date du 25 septembre 2023, le Conseil Communautaire a validé 
l’acquisition de plusieurs parcelles autour du lac au prix unitaire de 5 euros du m². Suite à ces délibérations, 
des courriers ont été envoyés à l’ensemble des propriétaires privés des parcelles situées aux abords du Lac. 
Une partie des propriétaires a donné son accord pour vendre les parcelles proposées à l’achat par la 
Communauté de Communes des 4 Rivières. Il convient donc d’entériner ces acquisitions au prix validé : 
 
a) Société ARMARIE IMMOBILIER et Stéphanie PELLET LANGLAIS : 5 parcelles : 
Par courriel en date du 20 octobre 2023 Madame Stéphanie PELLET LANGLAIS représentant la société 
ARMARIE IMMOBILIER, dont le siège social est situé à ANNECY (74000), 11 Rue de la Barallaz, a donné son 
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accord pour vendre les parcelles situées sur la commune de VILLE-EN-SALLAZ (74250), cadastrées section A 
numéros 1390 et 1400. 
Elle a également, dans ce même courriel, proposé de vendre, aux mêmes conditions, à savoir au prix de CINQ 
EUROS (5,00 €) le mètre carré, d’autres parcelles lui appartenant, à savoir : 

 Parcelles propriété de la société ARMARIE IMMOBILIER : sur la commune de LA TOUR (74250), les 
parcelles cadastrées section A numéros 852 (pour 509m²) et 2255 (pour 1781m²), 

 Parcelle propriété personnelle de Mme Stéphanie PELLET LANGLAIS : sur la commune de VILLE EN 
SALLAZ (74250) section A numéro 969 (pour 8 m²), 

La totalité des parcelles propriété de la société ARMARIE IMMOBILIER et de Mme Stéphanie PELLET-LANGLAIS, 
situées sur les communes de LA TOUR (74250) et VILLE EN SALLAZ (74250), représentent pour les parcelles de 
LA TOUR (74250) cadastrées section A numéros 852 et 2255, et VILLE EN SALLAZ (74250) cadastrées section A 
numéros 1390, 1400 et 969, une surface totale de 4615 m², soit un prix d’achat total de VINGT-TROIS MILLE 
SOIXANTE-QUINZE EUROS (23 075,00 euros), hors plus-value. 
 
b) Monsieur Joseph PACCOT : parcelle A 1074 : LA TOUR : 
Par courrier reçu le 14 novembre 2023, Monsieur Joseph PACCOT, demeurant à FILLINGES (74250), 1277 
Route de Mijouet, a donné son accord pour vendre la parcelle lui appartenant située sur la commune de LA 
TOUR (74250), cadastrée section A numéro 1074 d’une surface de 1087m². 
Cette parcelle située sur la commune de LA TOUR (74250) cadastrée section A numéro 1074 pour une surface 
de 1087 m², soit un prix d’achat de CINQ MILLE QUATRE CENT TRENTE CINQ EUROS (5 435,00 euros). 
 
c) Madame Maryline REY-MILLET : parcelles A 3836 et 3838 : LA TOUR : 
Par courrier reçu le 15 décembre 2023, Madame Maryline REY-MILLET demeurant à CLUSES (74300), 292 
Chemin de la Curzeille, appartement 4 – 1er étage, a donné son accord pour vendre les parcelles lui 
appartenant situées sur la commune de LA TOUR (74250), cadastrées section A numéros 3836 (pour 496 m²) 
et 3838 (pour 775 m²) soit une surface totale de 1271 m². 
Ces parcelles situées sur la commune de LA TOUR (74250) cadastrées section A numéros 3836 et 3838 pour 
une surface totale de 1271 m², soit un prix total d’achat de SIX MILLE TROIS CENT CINQUANTE CINQ EUROS 
(6355,00 euros). 
 
d) Monsieur Maurice RUIN : 5 parcelles : 
Par courrier reçu le 18 décembre 2023, Monsieur Maurice RUIN, demeurant à SAINT JEAN D’ARVEY (73230), 
426 Route des Combes, a donné son accord pour vendre les parcelles situées sur la commune de LA TOUR 
(74250), cadastrées section A numéros 3853 (pour 1317 m²), 2194 (pour 240 m²), 3851 (pour 1130 m²), 2210 
(pour 4072 m²) et 1828 (pour 1166 m²). 
La totalité des parcelles propriété de Monsieur RUIN situées sur la commune de LA TOUR (74250) cadastrées 
section A numéros 3853, 2194, 3851, 2210 et 1828, pour une surface totale de 7 925 m², soit un prix d’achat 
total de TRENTE NEUF MILLE SIX-CENT VINGT CINQ EUROS (39 625,00 euros), hors plus-value. 
 
e) Monsieur Loïc LACOMOFF : 2 parcelles : 
Par courrier reçu le 22 décembre 2023, Monsieur Loïc LACOMOFF, demeurant à CHENE BOURG (1225) en 
Suisse, 25 chemin de Floraire, a donné son accord pour vendre les parcelles situées sur la commune de LA 
TOUR (74250), cadastrées section A numéros 2180 (pour 746 m²) et 1084 (pour 594 m²). 
La totalité des parcelles propriété de Monsieur LACOMOFF situées sur la commune de LA TOUR (74250) 
cadastrées section A numéros 2180 et 1084, pour une surface totale de 1340 m², soit un prix d’achat total de 
SIX MILLE SEPT CENTS EUROS (6 700,00 euros). 
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Ces parcelles ont une surface totale de 16 238 m², acquises au prix de CINQ EUROS (5,00 euros) le mètre carré, 
soit pour cette surface totale à acquérir, un prix global de QUATRE VINGT UN MILLE CENT QUATRE VINGT DIX 
EUROS (81 190,00 €) hors plus-value (à la charge des vendeurs), les frais d’acquisition étant à la charge de la 
Communauté de Communes des 4 Rivières. 
 
Ouï cet exposé, après avoir délibéré à l’unanimité des 33 votants, le conseil communautaire:  

 VALIDE l’acquisition amiable des parcelles appartenant à la société ARMARIE IMMOBILIER cadastrées 
sur la commune de LA TOUR (74250) section A numéros 852 (pour 509m²) et 2255 (pour 1781m²), et 
sur la commune de VILLE EN SALLAZ (74250) section A numéros 1390 (pour 1155m²), 1400 (pour 
1162m²), et celle appartenant personnellement à Mme Stéphanie PELLET LANGLAIS sur la commune 
de VILLE EN SALLAZ (74250) cadastrée section A numéro 969 (pour 8 m²). 
La totalité des parcelles propriété de la société ARMARIE IMMOBILIER et de Mme Stéphanie PELLET-
LANGLAIS, représentent pour les parcelles de LA TOUR (74250) cadastrées section A numéros 852 et 
2255, et VILLE EN SALLAZ (74250) cadastrées section A numéros 1390, 1400 et 969, une surface totale 
de 4615 m², soit un prix d’achat total de VINGT-TROIS MILLE SOIXANTE-QUINZE EUROS (23 075,00 
euros), hors plus-value. 

 VALIDE l’acquisition amiable de la parcelle appartenant à Monsieur Joseph PACCOT, située sur la 
commune de LA TOUR (74250), cadastrée section A numéro 1074 d’une surface de 1087m² pour un 
prix d’achat de CINQ MILLE QUATRE CENT TRENTE CINQ EUROS (5 435,00 euros). 

 VALIDE l’acquisition amiable des parcelles appartenant à Madame Maryline REY-MILLET situées sur la 
commune de LA TOUR (74250), cadastrées section A numéros 3836 (pour 496 m²) et 3838 (pour 775 
m²) soit une surface totale de 1271 m² pour un prix total d’achat de SIX MILLE TROIS CENT CINQUANTE 
CINQ EUROS (6355,00 euros). 

 VALIDE l’acquisition amiable des parcelles appartenant à Monsieur Maurice RUIN, situées sur la 
commune de LA TOUR (74250), cadastrées section A numéros 3853 (pour 1317 m²), 2194 (pour 240 
m²), 3851 (pour 1130 m²), 2210 (pour 4072 m²) et 1828 (pour 1166 m²) pour une surface totale de 
7925 m², soit un prix d’achat total de TRENTE NEUF MILLE SIX-CENT VINGT CINQ EUROS (39 625,00 
euros), hors plus-value. 

 VALIDE l’acquisition amiable des parcelles appartenant à Monsieur Loïc LACOMOFF, situées sur la 
commune de LA TOUR (74250), cadastrées section A numéros 2180 (pour 746 m²) et 1084 (pour 594 
m²) pour une surface totale de 1340 m², soit un prix d’achat total de SIX MILLE SEPT CENTS EUROS (6 
700,00 euros). 

 VALIDE la prise en charge des frais d’actes et d’études, par la Communauté de Communes des Quatre 
Rivières ; 

 AUTORISE le Président, ou toute personne dûment habilitée, à proposer d’acquérir ces parcelles et à 
signer tout acte afférent à la mise en œuvre de la présente décision, notamment les études préalables 
nécessaires à la réalisation des travaux, tous les actes notariés ou actes authentiques en la forme 
administrative, ainsi que les formalités préalables et postérieures relatives auxdits actes ; 

 
B FOREL expose que le point suivant concerne les acquisitions de parcelles. La communauté de communes a 
en responsabilité la gestion et l'animation de lac du môle. Pour bien le gérer, pour tenter d'améliorer les 
situations d'accueil, pour faire en sorte que tout le monde se promène en sécurité, pour faire en sorte que l’on 
puisse éventuellement conduire des développements, répondre à des besoins touristiques, quand même la 
meilleure manière c'est de d'avoir la maîtrise foncière. Des propositions consultation ont été lancées auprès 
d'un certain nombre de propriétaires afin qu’ils puissent céder à la communauté les biens et les et les parcelles 
pour que la collectivité ait de la maîtrise foncière. Dans la note de synthèse, il y a un ensemble de propositions 
qui font l'objet d'accords de la part des propriétaires c'est-à-dire que chacun des propriétaires ont adresser à 
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la communauté un document dans lequel ils disent être d'accord de céder leurs biens pour les montants qui 
sont indiqués dans la délibération. Cela constitue au total une somme non négligeable mais une fois encore il 
pense que ça permettrait évidemment d'avoir les moyens de développer notre action publique dans cet 
endroit qui est un endroit qui chaque jour est un peu plus un lieu que le public plébiscite. On est en capacité 
de prendre cette décision d'un seul tenant et que cette délibération vaut achat puisque nous aurons délibéré 
d'un commun accord sur la chose et sur le prix et ainsi dès lors que la délibération sera promulguée et non 
attaquée elle sera nécessairement valide et la vente sera dite parfaite, les documents restent à faire et la 
vente sera réalisée. Par définition un espace public il est mieux quand il appartient à l'autorité publique, ça se 
passe beaucoup mieux, c'est beaucoup plus simple, ça demande un travail de longue haleine, nos 
prédécesseurs en avaient fait un peu, les communes étaient propriétaires d'une partie. C'est un 
investissement d'avenir. En revanche c’est essentiellement de l'herbe et de la forêt qui est acheté. 

 

20240122_03 – Reprise de la collecte des ordures ménagères en porte à porte 
et en points d’apport volontaire, et des emballages en points d’apport 
volontaire 
Monsieur le vice-président présente aux membres présents un projet de reprise de collecte des ordures 
ménagères et assimilés, à la date du 1er janvier 2026.  
 
En effet, face aux difficultés rencontrées avec les prestataires de collecte, tant sur la partie ordures ménagères 
que sur la partie du tri sélectif, en porte à porte et en point d’apport volontaire, les élus de la commission 
déchets s’étaient positionnés favorablement pour réfléchir à une reprise des collectes.  
Cette reprise de collecte entraine la communauté de communes dans de lourds investissements et dans une 
temporalité de 2 ans. En effet, pour l’acquisition des véhicules, les fabricants proposent des délais variables 
allant de 18 et 24 mois. De plus, cette reprise de collecte entrainera la construction d’un local pour pouvoir 
entreposer les véhicules et accueillir les infrastructures de types ateliers, aire de lavage, garage, base vie, 
bureaux administratifs, etc. 
La commission déchets a donc travaillé sur une reprise opérationnelle de cette collecte. Cette démarche 
pourrait être envisagée au 1er janvier 2026. Toutefois, compte tenu des implications budgétaires et des délais 
longs pour certains véhicules, Monsieur le vice-président propose de débattre sur une validation de principe 
qui conduirait à une reprise de collecte pour cette échéance. Cette reprise impliquera les grandes décisions 
suivantes : 
 
A – INVESTISSEMENT  

1- L’achat de véhicules 
Les membres de la commission déchets proposent d’acheter des véhicules de collecte selon les estimations 
suivantes : 

- BOM GRUE : Châssis RT 26T – BOM MANJOT : 480 000 euros TTC 
- BOM COLLECTE : Châssis RT 19T – BOM SEMAT : 300 000 euros TTC 
- BOM COLLECTE : Châssis RT 26T – BOM SEMAT : 340 000 euros TTC 

Soit un montant total estimé d’environ 1 120 000 € TTC 
 
Ces 3 véhicules permettront une collecte de tous les points en PaP et en PAV du territoire hormis la collecte du 
verre qui sera encore assurée par une entreprise privée. 
Au vu des délais très longs d’acquisition de 20 mois (dont 8 mois pour le châssis et de 12 mois pour la benne), 
il est proposé de s’associer à la centrale d’achat UGAP, établissement public d’achat ouvert aux collectivités. 
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Les avantage sont multiples comme le gain de temps, la fiabilité des équipements et un gain financier. Sur ce 
dernier point, il s’avère que les offres de l’UGAP restent compétitives pour des raisons de gros volume, malgré 
leur marge supplémentaire de l’ordre de 3 à 6 % selon les équipements.  
 

2- Construction d’un bâtiment 
Pour héberger les véhicules et toutes les infrastructures, la communauté de communes devra construire un 
bâtiment d’environ 850m2, qui serait localisé dans la zone d’activité des Tattes, à proximité immédiate de la 
déchetterie de Viuz/Peillonnex, localisé sur le lot 2 de 1580 m². Le coût estimatif de cette construction est 
évalué à 1 400 000 euros HT comprenant 1 300 000 euros de construction et 100 000 euros de maitrise 
d’œuvre. Un espace de ressourcerie pourrait éventuellement s’adosser au futur local si le coût final reste 
acceptable.  
 

3- Autres équipements  
A terme, il manquera l’achat d’équipements utiles comme des véhicules de services (occasion) pour une 
enveloppe budgétaire estimé à 80 000 €. 
 
B - FONCTIONNEMENT  
En parallèle, les élus de la commission ont travaillé sur une structuration du fonctionnement pour cette 
gestion. Elle serait confiée à la SPL 2D4R en complétant la gestion du haut de quai des déchetteries par 
l’exploitation, en utilisant les services, notamment en proposant à l’ensemble des salariés des missions variées 
et complémentaires pour valoriser et donner de l’attrait à leur poste.  
En tout état de cause, il faudra une structure de 6 agents pour la gestion de la collecte (2 chauffeurs et 2 
ripeurs, 1 chauffeur grue et 1 chef d’équipe technique) et 1 agent administratif qui supervisera l’ensemble de 
la SPL au niveau RH et comptable (4 agents existants pour les déchetteries). La commission demande 
également le renforcement de l’équipe avec un autre agent qui pourra pallier aux remplacements des 
chauffeurs et éviter les absences de collecte. 
 
Dans cette exploitation, les premiers éléments financiers démontrent que le coût de fonctionnement serait 
égal au coût de fonctionnement prévu sur l’année 2024, soit 730 000 € par an, comprenant également les 
coûts encore externalisés de nettoyage des PAV et de collecte du verre. Ce coût serait complété par la charge 
liée au recrutement d’un agent supplémentaire demandé par les membres de la commission. 
 
Pour être prêt au 1er janvier 2026, Monsieur le vice-président demande à l’assemblée un avis favorable de 
principe de lancer la démarche qui conduirait au calendrier suivant : 

- FEVRIER 2024 : délibération pour l’acquisition des 3 véhicules de collectes 
- MARS 2024 : signature d’un maitre d’œuvre pour lancer le permis de construire du local dédié de la 

collecte ; 
- JUILLET 2024 :  appel d’offres pour la construction du local 
- SEPTEMBRE 2024 : attribution du marché et lancement de la construction ; 
- OCTOBRE 2025 : livraison des véhicules et du bâtiment 

 
Ce planning permettra de travailler sur les parcours et revoir toute la logistique des circuits de ramassage 
avant le 1er janvier 2026. 
 
P POCHAT BARON expose que concernant la collecte des ordures ménagères. Pendant 10 ans, de gros 
investissements ont été faits et notamment sur les 2 déchetteries. Ça fait un moment qu’il est question de la 
reprise de collecte en régie. Les hauts de quais ont déjà été repris via la SPL est c’est très satisfaisant. La 
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commission de début d’année est plutôt favorable. Pour l’acquisition de matériel (2 camions poubelles en PAP 
et un camion grue) 1 120 000 € pour ce matériel, il y un délai de livraison de l’ordre 18 mois à 2 ans. Il faudrait 
aussi des locaux pour stocker le matériel et aussi constituer une équipe. Il faudra lancer un marché de maitrise 
d’œuvre pour avoir des propositions de prix pour la construction d’un bâtiment dans la zone artisanale de 
Peillonnex puisque la communauté a encore un terrain dans la zone artisanale. Au mois de Juillet, la 
commission avait demandé d’être plus efficient sur le personnel. C’est la centrale d’achat UGAP qui a été 
privilégiée. Il est demandé de prendre une délibération de principe. Pour une délibération au prochain conseil. 
La communauté de communes a essayé de faire de la mutualisation avec le SYDEVAL, ceux qui sont en régie, 
ils n’ont pas envie de démonter leur système et de mutualiser quoique ce soit. Pourquoi pas mutualiser du 
matériel et des moyens humains avec les Montagnes du Giffre mais concernant la reprise de la collecte par le 
SYDEVAL, c’est à écarter. Une commission s’est réunie concernant les biodéchets car les collectivités doivent 
offrir à leurs concitoyens de trier leurs biodéchets soit par du compostage individuel soit par collectif soit par 
des PAV de biodéchets, le SYDEVAL va questionner sur ce sujet et pour intégrer les déchets verts de 
déchetterie et faire une plateforme de compostage pour les quatre communautés. La 2CCAM aurait un terrain 
à mettre à disposition. G MILESI demande si le ramassage en PAP continue. P POCHAT-BARON dit que les PAV 
étaient posés là où c’était possible sans les imposer. Cette année on a un solde positif de 114 000 € en budget 
de fonctionnement parce qu’il y a une baisse de production des déchets ménagers et à l’implantation des PAV. 
En commission il a été évoqué la taxe d’ordures ménagères et le taux unique à toutes les collectivités pour 
objectif à 10 ans. En 2014 un possible à 10% était fixé en disant qu’en 2024 avec ce taux la recette devrait 
couvrir les dépenses, les services ont eu raison et il les salue. La commission a décidé un taux pour 2024 à 
9,5%. La commune de Mégevette qui a un seul PAV aura un taux plus bas à 8,80%. En termes de dépenses on 
aura à intégrer les biodéchets, le tri et le transport du tri, des hausses de charges. Et dernier point, concernant 
la reprise en régie, aujourd’hui il y aurait une dépense équivalente peut-être légèrement supérieure mais 
comme pour la gestion des hauts de quai, à terme pour les usagers c’est un meilleur service et le service de 
collecte devrait devenir plus efficient à long terme. L CHENEVAL dit que si Mégevette a un taux plus bas est-ce 
que si les communes qui choisissent plus de points d'apport volontaires ont un taux plus haut. P POCHAT-
BARON répond que dans les collectivités beaucoup ont été installés cette année, presque 1 200 000 € 
d'investissement, il y avait les 300 000 € des compacteurs et 813 000€ d'investissement pour faire les points 
d'apports volontaires, pour changer des bacs qui étaient cassés, pour changer des points de tri aussi qui 
étaient cassés et il terminera sur les compacteurs achetés 300 000€ ils ont fait gagner cette année 100 000€ 
dans les déchetteries, dans les rotations d’EXCOFFIER. B FOREL dit que globalement la production d'ordures et 
plutôt en légère baisse et source d’économie. Il tient à souligner que les apports volontaires ont permis 
principalement quand même une source d'économie parce que même si effectivement le service n'est pas de 
même nature mais pour expérimenter ça au final depuis pas mal de temps il doit dire qu’il y a quelques 
configurations problématiques notamment sur les emplacements des apports des points d’apport, il y a un 
petit problème de propreté aussi.  
 
Après avis favorable de la commission Déchets et SPIC 
Ouï cet exposé, après en avoir délibéré à l’unanimité des 33 votants, le conseil communautaire :  

 VALIDE le principe d’une reprise de collecte par la CC4r et sa SPL au 1er janvier 2026 

 AUTORISE le Président à lancer les démarches préalables permettant d’être opérationnel à cette date 
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20240122_04 – Signature d’avenants aux actes d’engagements pour le marché 
à bons de commande « acquisition de contenants de pré-collecte » des lots 1, 2, 
3 et 4  
Le président rappelle que pour les accords-cadres à bons de commande, l’avis devait mentionner à minima 
le volume estimatif des achats susceptibles d’être effectué pendant une période d’exécution du contrat. Dans 
une décision du 17 juin 2021, la Cour de justice de l’Union européenne a précisé les règles applicables au 
contenu des avis d’appel à la concurrence concernant le montant estimatif des accords-cadres ainsi que 
le montant contractuel même des accords-cadres. Elle recommandait de prévoir, pour les futurs accords-
cadres, un montant maximum permettant de couvrir des besoins en très forte hausse par rapport aux achats 
effectivement constatés. 
 
L’absence de valeur maximale contractuelle mentionnée indifféremment dans l’avis de marché ou dans 
le cahier des charges pourrait constituer une utilisation abusive de la technique des accords-cadres puisqu’elle 
pourrait conduire l’acheteur à passer des commandes pour un montant beaucoup plus important qu’indiqué. 
Cela caractériserait une modification substantielle du contrat au bénéfice du titulaire par rapport aux 
conditions initiales de mise en concurrence. Le juge européen estime aussi que l’éventuelle incapacité du 
titulaire à fournir des quantités demandées pour un montant beaucoup plus important qu’estimé dans l’avis 
de publicité pourrait conduire l’acheteur à rechercher la responsabilité de ce dernier, situation qui 
contreviendrait au principe de transparence. L’accord-cadre doit donc prendre fin lorsque le montant 
maximum contractuel des prestations à réaliser est atteint. Par contre, la possibilité pour les acheteurs de 
passer des accords-cadres sans montant minimum contractuel n’évoluera pas. 
 
Cette demande a été transposée dans le droit français et le code de la commande publique en modifiant, par 
le biais de l’article 2 du décret n° 2011-111 du 23 août 2021, les articles R. 2121-8 et R. 2162-4 du Code de la 
commande publique, en exigeant un montant maximum. Un premier avenant a été signé pour une partie de 
l’année 2023, il convient de procéder à des modifications de montant maximum au regard du développement 
de la politique DECHETS.  
Par anticipation des besoins et pour faire face à des développements au cours de l’année 2024, il est proposé 
d’indiquer un montant d’acquisition supérieur aux estimations afin d’éviter une nouvelle décision modificative 
en cours d’année. Monsieur le Vice-président précise que ces éléments financiers constituent des montants 
maximums et non des commandes fermes pour l’année 2024. 

 

Bacs roulants – SULO –  Lot 1  
Le montant maximum de commandes annuelles pour la durée totale du marché est de 18 700 € HT.  
L’estimation est la suivante :  

 Acquisition de 55 bacs grands volumes et de 220 bacs petits volumes 
Les autres dispositions contractuelles demeurent inchangées 
 

Colonnes aérienne – ASTECH – Lot 2  
Le montant maximum de commandes annuelles pour la durée totale du marché de 237 600 euros HT. 
L’estimation est la suivante :  

 Acquisition de 132 colonnes, tous types de flux 
Les autres dispositions contractuelles demeurent inchangées 
 

Conteneurs semi-enterrés – SULO – Lot 3  
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Le montant maximum de commandes annuelles pour la durée totale du marché de 275 000 euros HT.  
L’estimation est la suivante :  

 Acquisition et pose de 55 conteneurs, tous types de flux 
Les autres dispositions contractuelles demeurent inchangées 
 

Conteneurs enterrés – ASTECH –  Lot 4  
Le montant maximum de commandes annuelles pour la durée totale du marché de 231 000 euros HT.  
L’estimation est la suivante :  

 Acquisition et pose de 33 conteneurs, tous types de flux 
Les autres dispositions contractuelles demeurent inchangées 
 

P POCHAT-BARON explique que c'est pour être dans les clous réglementairement et le montant est de 
pratiquement 900 000€ que de contenants alors que l'année dernière il a été fait pour 450 000€ que de 
contenant, plus 400 000€ de travaux. Il précise que c'est un montant maximum et non le montant de la 
dépense.  
 
 

Ouï cet exposé, après en avoir délibéré à l’unanimité des 33 votants, le conseil communautaire :  

 VALIDE les 4 projets d’avenants au marché public d’acquisition de contenants de pré-collecte pour les 
lots 1, 2, 3 et 4 pour l’année 2024 ; 

 AUTORISE le Président à signer les 4 avenants aux actes d’engagement du marché de contenants de 
pré-collecte - lots 1, 2 ,3 et 4 pour l’année 2024 ; 

 DONNE tout pouvoir à Monsieur le Président pour mettre en œuvre la présente décision ; 

 

20240122-05 – Micro-crèche de Faucigny - Ouverture et exploitation de 
l’établissement de 12 places 
Pour rappel, la CC4R a envisagé des travaux de réhabilitation de la maison intercommunale située au bas du 
château dite « maison Peganova » sur Faucigny. Les travaux encore en cours, consistent à aménager une 
micro-crèche de 12 places, de manière à proposer aux enfants un lieu d’accueil de qualité et répondre ainsi 
aux besoins d’augmentation de places d’accueil liée à l’augmentation croissante de la population. Cet 
équipement sera fonctionnel fin juillet 2024.  
 
Madame la Vice-présidente rappelle que lors de la mise en concurrence de la gestion et l’exploitation des 5 
crèches historiques du territoire, une 1ère option concernait l’exploitation de la MIC de Faucigny. LA MAISON 
BLEUE, retenue pour cette gestion, avait donc formulée une offre de gestion qu’il convient de valider par 
avenant. Il est rappelé que la gestion de la MIC de Faucigny est identique aux autres crèches :  mêmes horaires 
et dates d’ouverture, même financement en PSU, même organisation, etc. 
 
Pour permettre l’ouverture de cet équipement, Madame la Vice-présidente précise qu’il convient de : 

- Déposer une demande d’agrément à la Caisse d’Allocations Familiales pour l’ouverture de la micro-
crèche PSU de 12 places et de 2 places dites « en surnombre », selon le décret du 21 août 2021. Il est 
précisé que cet équipement sera ouvert selon les mêmes modalités de fonctionnement que les 5 
autres crèches publiques, soit une ouverture de 5 jours par semaine de 7h00 à 19h00, fermeture 5 
semaines par an (3 semaines en été et 2 en hiver) et 2 journées pédagogiques ; 

- Confier la gestion de cette micro-crèche à l’entreprise LA MAISON BLEUE, en signant un avenant au 
contrat de concessions 2023-2027 conformément à l’offre finale du 30 septembre 2022. 
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- Valider la proposition financière jointe de LA MAISON BLEUE fixant à 25 200 euros la participation 
2024 de gestion et d’exploitation de cet établissement à compter du 1er septembre 2024 jusqu’à la 
fin du contrat de concession au 31 décembre 2027 selon le tableau ci-dessous. 

- Valider la modification de règlement de fonctionnement avec l’intégration de la micro-crèche sous les 
mêmes conditions d’ouverture que les 5 autres établissements ; 

 

Madame la Vice-présidente présente également le coût annuel de DSP pour la CC4R : 

Taux occupation modulé 78% 78% 78% 78% 78%

CHARGES D'EXPLOITATION Année 1 Année 2 Année 3 Année 4 Année 5

Electricité 5 370 €                                      5 531 €                             5 697 €                             5 868 €                             6 044 €                             

Eau 331 €                                         341 €                                 351 €                                 361 €                                 372 €                                 

Alimentations et boissons 12 478 €                                    12 853 €                           13 238 €                           13 635 €                           14 044 €                           

Chauffage -  €                                  -  €                                  -  €                                  -  €                                  

Fournitures d'activités (consommables puericultures, jouets, etc.) 1 125 €                                      1 158 €                             1 193 €                             1 229 €                             1 266 €                             

Produits pharmaceutiques (y compris hygiène) 180 €                                         185 €                                 191 €                                 197 €                                 203 €                                 

Fournitures administratives 441 €                                         454 €                                 468 €                                 482 €                                 496 €                                 

Autres fournitures - couches et dotations vestimentaires 2 298 €                                      2 367 €                             2 437 €                             2 511 €                             2 586 €                             

Entretien et maintenance 3 881 €                                      3 997 €                             4 117 €                             4 241 €                             4 368 €                             

Maintenance préventive -  €                                  -  €                                  -  €                                  -  €                                  

Nettoyage - produits d'entretien 1 349 €                                      1 390 €                             1 432 €                             1 475 €                             1 519 €                             

Entretien espaces verts 900 €                                         927 €                                 955 €                                 983 €                                 1 013 €                             

Petits travaux -  €                                  -  €                                  -  €                                  -  €                                  

Petit équipement 675 €                                         695 €                                 716 €                                 737 €                                 759 €                                 

Contrôles réglementaires (laboratoire) 772 €                                         795 €                                 819 €                                 843 €                                 869 €                                 

Locations et charges locatives -  €                                  -  €                                  -  €                                  -  €                                  

Personnels extérieurs (medecin, psychologue, etc.) 3 860 €                                      3 975 €                             4 095 €                             4 217 €                             4 344 €                             

Documentation, abonnements, cotisation -  €                                  -  €                                  -  €                                  -  €                                  

Taxes locales (TEOM) 300 €                                         309 €                                 318 €                                 328 €                                 338 €                                 

Frais de telephonie fixe + mobile + Internet+frais postaux 2 205 €                                      2 271 €                             2 339 €                             2 409 €                             2 482 €                             

Frais bancaires 525 €                                         541 €                                 557 €                                 574 €                                 591 €                                 

Communication -  €                                  -  €                                  -  €                                  -  €                                  

Assurances 440 €                                         453 €                                 467 €                                 481 €                                 496 €                                 

Logiciels et informatiques 1 073 €                                      1 105 €                             1 138 €                             1 172 €                             1 207 €                             

Transports pour activités -  €                                  -  €                                  -  €                                  -  €                                  

Rémunération d'intermédiaires et honoraires (pour activités) 860 €                                         886 €                                 912 €                                 940 €                                 968 €                                 

Personnel (rémunérations et charges) 131 929 €                                 135 887 €                         139 963 €                         144 162 €                         148 487 €                         

Médecine du travail 470 €                                         484 €                                 499 €                                 514 €                                 529 €                                 

Taxe sur les salaires 8 777 €                                      9 040 €                             9 311 €                             9 591 €                             9 879 €                             

Taxe professionnelle 1 354 €                                      1 395 €                             1 437 €                             1 480 €                             1 524 €                             

Taxe formation/apprentissage 1 567 €                                      1 614 €                             1 663 €                             1 713 €                             1 764 €                             

Dotations aux amortissements et provisions 6 392 €                                      6 392 €                             6 392 €                             6 392 €                             6 392 €                             

Frais de formation 

Frais de structure 6 000 €                                      6 180 €                             6 365 €                             6 556 €                             6 753 €                             

Charges financières -  €                                  -  €                                  -  €                                  -  €                                  

Impôts sur les sociétés 4 653 €                            4 793 €                             4 936 €                             5 085 €                             5 237 €                             

Frais divers

Autres frais

Rémunération du gestionnaire après IS 13 959 €                          14 570 €                    15 199 €                    15 846 €                    16 514 €                    

TOTAL DES CHARGES D'EXPLOITATION HT 214 163 €                                 220 588 €                         227 206 €                         234 022 €                         241 043 €                         

PRODUITS Année 1 Année 2 Année 3 Année 4 Année 5

Participations familles 55 650 €                                    57 319 €                           59 039 €                           60 810 €                           62 634 €                           

CAF - MSA 82 913 €                                    85 401 €                           87 963 €                           90 602 €                           93 320 €                           

Conseil départemental

Autres recettes

Recettes exceptionnelles

TOTAL PRODUIT HORS COMPENSATION HT 138 563 €                                 142 720 €                         147 002 €                         151 412 €                         155 954 €                         

Compensation financière pour contraintes de services public HT 75 600 €                                    77 868 €                           80 204 €                           82 610 €                           85 088 €                           

TOTAL PRODUIT HT 214 163 €                                 220 588 €                         227 206 €                         234 022 €                         241 043 €                         

Résultat -  €                                          -  €                                  -  €                                  -  €                                  -  €                                  

Annexe 6a - Compte d'exploitation prévisionnel MIC Faucigny (seul)

 
 
Pour 2024, le coût pour la CC4R est de 25 200 euros HT, soit 4/12 de la compensation de la première année de 
fonctionnement. 
 
C BOSC explique que la micro-crèche accueillera 12 berceaux et va ouvrir au 1er septembre 2024, pour cela il 
est nécessaire dans un premier temps d’obtenir l’accord de la CAF et également demander aux 3 prestataires 
retenus pour l'appel d'offres, de mettre des options. Une option 1 sur la crèche de Faucigny et 1 option 2 sur 
cette d’ONNION. Aujourd'hui il est demandé de lever l'option 1 de la maison bleue qui gère déjà les 5 crèches 
et qui aura la gestion de la micro-crèche de Faucigny. Il y a la proposition de l'avenant qui a été communiqué 
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dans les documents et le coût. Il n'y a pas de surprise le coût était connu lors de la délégation, quand le 
prestataire avait répondu. Il est nécessaire de délibérer à ce sujet pour ouvrir la micro-crèche au mois de 
septembre. 
 
Vu la délibération en date du 20 février 2017 relative à l’adoption d’un règlement de fonctionnement pour les 
5 multi-accueils du territoire ; 
Vu la délibération en date du 15 octobre 2018 modifiant le règlement de fonctionnement des 5 crèches du 
territoire ; 
Vu le décret 2021-1131 du 30 aout 2021 relatif au fonctionnement des crèches ; 
Vu le contrat de concession de service public signé par la communauté de communes avec LA MAISON BLEUE 
en date du 08 décembre 2022 ; 
Après lecture du projet d’avenant et avis favorable de la commission petite enfance ; 
Ouï cet exposé, après avoir délibéré à l’unanimité des 33 votants, le conseil communautaire : 

 APPROUVE l’ouverture d’un établissement accueillant les jeunes enfants EAJE de type micro-crèche de 
12 places sur Faucigny à compter du 01er septembre 2024 

 CONFIE la gestion et l’exploitation de cet équipement à la société LA MAISON BLEUE à compter de 
cette même date et selon les conditions financières précisées dans l’offre finale retenue du 08 
décembre 2022 ; 

 VALIDE l’avenant au contrat de concession initiale signé le 08 décembre 2022 annexé à la présente 
délibération ; 

 AUTORISE Monsieur le Président à engager toutes les démarches officielles pour l’ouverture de cet 
équipement ; 

 AUTORISE Monsieur le Président à signer tout document relatif à cette opération, notamment 
l’avenant au présent contrat de concession ; 

 

20240122_06 – Lancement d’une démarche de Plan Climat-Air-Energie 
Territorial (PCAET) 
Suite à la tenue du groupe de travail PCAET le 08 janvier 2023, le Président rappelle que les PCAET sont définis 
dans le code de l’environnement suite à l’entrée en vigueur de plusieurs lois et décrets notamment les lois 
Grenelles, la loi portant sur la transition énergétique et la croissance verte ou encore la loi climat et résilience. 
Le lancement d’une démarche de PCAET est obligatoire pour toute collectivité ou intercommunalité de plus de 
20 000 habitants, mais peut être lancée au préalable de ce seuil. 
 
Les plans climats-air-énergie territoriaux comportent différents volets d’actions permettant de travailler sur 
différents sujets tels que l’air, les énergies, les éclairages et la pollution lumineuse, l’eau, la vulnérabilité du 
territoire au changement climatique, dans différents secteurs (bâtiments, transports, agriculture, sylviculture, 
paysages et sols, industrie et autres activités économiques, déchets…). La démarche doit se conformer aux 
objectifs du schéma régional d’aménagement et de développement durable du territoire (SRADDET). 
 
Les principaux objectifs des PCAET sont les suivants : 

 Réduire les émissions de gaz à effet de serre (GES) et des émissions de polluants atmosphériques 

 Développer les énergies renouvelables et de récupération (production, stockage, distribution) 

 Renforcer le stockage carbone (végétation, sols, bâtiments) 

 Adapter le territoire aux effets du changement climatique, afin d’en atténuer les impacts 
économiques, sociaux, sanitaires, etc.  
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 Développer les productions bio-sourcées 

 Améliorer la qualité de l’air, afin de préserver la santé des habitants du territoire 
 
Au-delà des obligations règlementaires, la démarche d’un plan climat-air-énergie territorial, selon les objectifs 
des collectivités et regroupements porteurs, peut apporter : 

 Une vision partagée des politiques environnementales du territoire (mise en cohérence de projets – 
schéma vélo, adaptation aux changements climatiques – préservation de la ressource en eau, gestion 
des évolutions des risques naturels, gestion forestière durable, évolutions des activités touristiques…) ; 

 Une organisation collective de l’action menée sur le territoire sur les volets environnementaux et des 
économies d’échelles (mutualisation de services – ingénierie, groupements de commandes, recherche 
de subventions, organisation des réponses aux évolutions règlementaires – zones d’accélération des 
ENr, gestion des certificats d’économie d’énergie, organisation de projets à une échelle pertinente – 
centrale villageoise, renforcer les partenariats pour optimiser les interventions de certains acteurs – 
SYANE, Enedis…) ; 

 Une visibilité de l’action publique et de la démarche politique sur les thématiques environnementales 
souvent peu lisibles (partenaires, population, entreprises et porteurs de projets, associations, 
presse…). 

 
Le groupe de travail a souligné l’importance de ne pas s’arrêter à une seule temporalité qui consisterait à 
attendre la finalisation de la démarche complète de PCAET (diagnostic, définition des enjeux, élaboration 
d’une stratégie – définition des objectifs, élaboration d’un plan d’actions) pour lancer des actions, comme cela 
est déjà le cas à travers le soutien en ingénierie mené dans le cadre de la définition des zones d’accélérations 
des énergies renouvelables. 
Le groupe de travail a donc émis le souhait que la mise en place d’une démarche PCAET sur notre 
communauté soit accompagnée d’un recensement et d’une identification très rapide d’un nombre raisonnable 
de domaines dans lesquels l’action sera priorisée et accompagnée d’un calendrier resserré et fixé avec clarté. 
Ces actions devront être ordonnées dans le temps et compté une quantité significative d’actions à achever 
avant la fin du mandat. Les autres objectifs et actions engagés pourront s’étager de moyen à long terme, en ne 
dépassant toutefois pas le mandat suivant. 
La démarche pourra donc se poursuivre au-delà des premières conclusions pour, en cas de besoin, approfondir 
les modalités d’actions à plus long terme. D’ores et déjà, sans que cela soit exhaustif, le groupe de travail a mis 
l’accent sur un thème autour de l’énergie. 
 
VU le Code général des collectivités territoriales ; 
VU les articles L.229-26 et R.229-51 à R.229-56 du Code de l’environnement ; 
VU la loi n°2015-992 du 17 août 2015 relative à la transition énergétique pour la croissance verte et ses 
décrets d’application ; 
VU le décret n°2016-849 du 28 juin 2016 relatif au plan climat-air-énergie territorial ; 
VU la loi n°2021-1104 du 22 août 2021 portant lutte contre le dérèglement climatique et renforcement de la 
résilience face à ses effets, dite loi « Climat et résilience » et ses décrets d’application ; 
VU la loi n°2021-1485 du 15 novembre 2021 visant à réduire l’empreinte environnementale du numérique en 
France et ses décrets d’application ; 
 
B FOREL expose une question qui était abordée sur le PCAET, il s'agit de prendre une délibération pour 
s'engager dans une démarche de mise en place d’un plan climat air énergie territoriale. Une démarche qui fait 
partie des obligations réglementaires demandées aux communautés de communes dès lors qu'elles atteignent 
20 000 habitants. Un premier groupe de travail s’est réuni pour discuter de cela auquel tous les maires de la 
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communauté accompagnés d'un de ses conseillers ont été conviés. Le premier groupe de travail avait trouvé 
qu’il fallait se renseigner plus et réfléchir plus. Un 2e groupe de travail a été organisé auquel étaient 
convoqués les maires et un représentant de conseiller ou en tout cas quelqu'un envoyé de sa commune. Les 
discussions sont allées bon train. Avec des aspects soulignés plus ou moins intéressants et il a été notamment 
demandé d'être attentif à ce que ce travail s'engage avec la garantie d'attention portée sur quelques points 
qui sont retracés dans cette délibération. L’idée principale étant de se lancer dans cette démarche en tentant 
dès le départ d'avoir de cerner le sujet pour ne pas avoir quelque chose de trop pléthorique, trop technique et 
trop déconnecté. Que des temporalités à la chose soient données afin qu’un certain nombre d'actions puissent 
être engagées à court terme, moyen qu'on s'oriente vers le long terme et d’avoir l'occasion de faire en sorte 
que le pragmatisme et l'efficacité règne dans ce plan autrement dit ne pas créer un document très littéraire et 
peu appliqué dans la réalité.  
 
Ouï cet exposé, après en avoir délibéré à l’unanimité des 33 votants, le conseil communautaire :  

 VALIDE le principe de lancement de l’élaboration d’un Plan Climat-Air-Energie Territorial ; 

 VALIDE la recherche d’un plan d’actions selon les différentes modalités et conditions précisées ci-
dessus ; 

 AUTORISE le Président à organiser et mettre en œuvre les moyens nécessaires à l’élaboration d’un 
Plan-Climat-Air-Energie Territorial ; 

 

Vie institutionnelle 

20240122_XX – Désignation d’un nouveau représentant titulaire de la CC4R au 
Syndicat des Eaux des Rocailles et de Bellecombe SRB  

Cette décision est retirée du débat public 
 

20240122_07 – Modification de nomination des membres des commissions 
thématiques 
Pour rappel, le conseil avait délibéré en septembre 2020 sur la composition de 6 commissions thématiques de 
travail suivantes : 

- Commission Culture et Patrimoine ; 
- Commission SPIC Déchets, eau et assainissement ; 
- Commission développement économique (ZAE, promotion du tourisme, etc.) ; 
- Commission Petite Enfance ; 
- Commission Environnement, ENS et Agriculture ; 
- Commission Affaires Sociales, Jeunesse et Séniors ; 

 
Il avait été demandé à chaque commune de délibérer sur la nomination des membres de chaque commission. 
Il est nécessaire d’entériner le choix municipal par une délibération communautaire. Il est nécessaire de 
reprendre cette délibération du fait de la modification de nomination de certains conseillers municipaux. 
 
VU le Code Général des Collectivités Territoriales et notamment ses articles L. 2121-22 et L.5211-1 ; 
VU l’arrêté préfectoral n°PREF/DRCL/BCBL-2018-0040 du 02 janvier 2020 approuvant la modification des 
statuts de la Communauté de communes des 4 Rivières conformément à l’article L. 5211-5-1 du code général 
des collectivités territoriales ; 
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VU la délibération N°20200722-03 du conseil communautaire en date du 22 juillet 2020 relative à la création 
de 6 commissions thématiques intercommunales de travail ; 
CONSIDERANT qu’au regard des articles énoncés ci-dessus, peuvent être formées des « commissions chargées 
d’étudier les questions soumises au conseil soit par l’administration, soit à l’initiative d’un de ses membres » ; 
CONSIDERANT qu’au regard de l’article énoncé ci-dessus la composition des commissions doit « respecter le 
principe de la représentation proportionnelle pour permettre l’expression pluraliste des élus » ; 
Après réception des propositions de chaque commune sur la composition desdites commissions ; 
Après réception de remplacement de nomination d’un délégué de la commune de Marcellaz en date du 15 
décembre 2023 à la commission SPIC et déchets en la personne de Daniel BENE ; 
Considérant la délibération des 4 Rivières N°20230925 nommant Antoine VALENTIN comme remplaçant de 
Franz LEBAY ; 
Vu la délibération du conseil municipal de Saint-Jeoire du 28 septembre 2023 proposant Sonia GERVOIS 
comme troisième délégué à la commission Culture en complément d’Antoine VALENTIN et Yves PELISSON ; 
Après accord unanime de l’assemblée pour procéder à un vote à main levée en application de l’article L 
2121.21 du code général des collectivités territoriales, applicable aux établissements publics de coopération 
intercommunale par l’article L 5711.1 ; 
Ouï cet exposé, après en avoir délibéré à l’unanimité des 33 votants, le Conseil communautaire : 

- MODIFIE la composition de la commission SPIC et Déchets avec le remplacement de Monsieur Luc 
PATOIS par Monsieur Daniel BENE en représentation de la commune de Marcellaz ; 
 

Questions et Informations diverses 

Calendrier des prochaines réunions et commissions :  
Monsieur le Président présente le calendrier du 1er semestre des réunions des assemblées délibérantes. 
Il présente également les date des prochaines réunions : 

 Mercredi 24 janvier 2023 à 19H00 : Commissions thématiques Petite enfance et Affaires sociales – 
présentation de la CTG 

 Lundi 05 février 2024 à 18H30 : Réunion de la CAO – avenant au marché de collecte des OMr 

 Lundi 05 février 2024 vers 19H30 : Réunion du bureau communautaire 

 Mardi 06 février 2024 à 16H00 :  inauguration du Local Vélo de PROXIMITI a Fillinges 

 Mercredi 07 février 2024 à 19h00 : Commission admission des places en crèche 

 Mercredi 07 février 2024 à 19h30 : Conseil syndical du SRB 

 Lundi 12 février 2024 à 19H00 : commission développement économique et promotion du tourisme 

 Jeudi 15 février 2024 à 19h00 : Conseil syndical du SMDHAB 

 Lundi 19 février 2024 à 19h00 : Conseil communautaire 
 
En complément, Sabrina ANCEL, présidente de l’école de musique demande aux membres élus leur présence à 
une réunion du Conseil d’Administration le lundi 26 février 2024 à 19H30. La majorité est disponible, le conseil 
d’administration est validé à cette date. 
 

Programme LEADER 2024-2027  
Monsieur le Président informe les membres présents du lancement de l’appel à projets LEADER. Une 
présentation du dispositif est effectuée auprès des membres. 
Fin de séance à 21H20, plus aucune question n’est posée, la séance est levée. 
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Le secrétaire de séance       Le Président de la CC4R 
Sabrina ANCEL        Bruno FOREL 
 
 
 
 
 


